
Les pistes d’action

Une grande majorité de 
l’exploitation passe par 

des annonces sur Internet

Une grande majorité de la 
prostitution se déroule dans 

des lieux clos : appartements 
ou hôtels

Une part importante 
de la prostitution se fait 
en contrepartie de biens 
ou de service (héberge-
ment essentiellement).

Victimes identifiées : une 
grande majorité de femmes 
étrangères, mais aussi des 
personnes françaises, dont 
1/3 de mineurs, majoritaire-

ment entre 15 et 17 ans.

Action de sensibilisation 
et d’information, voire de 
formations approfondies 

sur l’exploitation sexuelle.

Mise en réseau 
et coordination 

des acteurs

L’appui d’association(s) 
spécialisée(s) 
sur le territoire 

Avoir des clefs essentielles pour 
savoir comment aborder le sujet de 
la prostitution avec les victimes et 

pouvoir les conseiller sur des sujets 
comme la mise à l’abri, l’accès aux 

soins, l’hébergement, l’accès au titre 
de séjour…

Propositions de 
partenariats entre acteurs 

à mettre en place sur 
les parcours de sortie

Mise en place de 
solutions d’hébergement 

et de mise à l’abri

Incitation à trouver des 
solutions pour lutter 

contre le proxénétisme 
sur Internet

Sensibilisation des hôteliers 
et des riverains pour 

qu’ils signalent aux forces de l’ordre 
les situations de prostitution 

auxquelles ils sont confrontés

Sensibilisation auprès des 
clients potentiels afin de 
communiquer sur la loi et 

le fait que l’achat d’un acte 
sexuel est interdit

Formation et sensibilisation 
des professionnels, notamment 

les acteurs de la jeunesse 
(infirmières scolaires, Assistantes 
sociales scolaires…) pour mieux 

prévenir, identifier et accompagner

Prévention auprès des 
jeunes, en particulier 

les plus fragiles 
(ASE, PJJ)

Développement de 
modalités d’aller-vers, 

notamment sur Internet

Les besoins des professionnels et associations
Une majorité de personnes ne se considèrent pas assez outillées sur l’identification, 

l’accompagnement et l’orientation des victimes. Elles expriment les besoins suivants :

Face aux problèmes rendus visibles par ces premiers diagnostics, voici quelques pistes d’actions 
qui peuvent être proposées aux commissions départementales : 


